
Afin de proposer une prise en charge orientée vers les apprentissages aux enfants autistes
qui ne peuvent être accueillis, faute de place, dans des unités d'enseignement en maternelle,
les Pep 71 ont imaginé un pôle d'intervention précoce en autisme.

Dans la plupart des unités d'enseignement en maternelle autisme (UEMA), les enfants suivent la

scolarité dans la même classe pendant trois ans, autrement dit les places ne se libèrent qu'une

année sur trois. Que proposer alors aux familles dont l'enfant a eu la malchance de naître la

"mauvaise année" ? Faute de disposer de trois UEMA, les Pep 71 (Saône-et-Loire) ont imaginé un

pôle d'intervention précoce baptisé L'Agora et implanté à Chalon-sur-Saône.

L'intervention précoce et l'accompagnement des publics autistes sont une des marques de fabrique

des Pep 71. L'association dispose en effet de cinq centres d'action médico-sociale précoce (Camsp),

une équipe diagnostic autisme de proximité, une plateforme d'orientation et de coordination, une

section troubles du spectre de l'autisme (TSA) au sein de son institut médico-éducatif (IME) et un

service d'éducation spéciale et de soins à domicile (Sessad) dédié et deux pôles de compétences et

des prestations externalisées (PCPE) troubles du neurodéveloppement ou troubles du

comportement. Elle a ouvert en 2003 la première UEMA de Bourgogne.

Une solution de substitution

"L'UEMA a prouvé sa pertinence mais elle ne peut accueillir qu'une fois tous les trois ans les enfants

qui ont trois ans dans l'année. Nous avons les moyens de repérer les enfants TSA mais pas d'offrir à

tous l'accompagnement dont ils auraient besoin. Nos Camsp peuvent proposer au maximum trois à

quatre séances de trois quarts d'heure de remédiation par semaine. Ce n'est pas suffisant pour

travailler les compétences d'entrée dans les apprentissages scolaires afin de pouvoir orienter les

enfants vers le dispositif le plus adapté pour l'école élémentaire", explique à Hospimedia Pascal

Legoux, directeur du pôle d'intervention précoce des Pep 71 qui a imaginé le dispositif Agora. "L'ARS

Bourgogne-Franche-Comté nous avait bien proposé d'étendre notre Sessad mais son
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fonctionnement ne nous semblait pas assez agile par rapport au projet que nous portions", ajoute

Serge Fichet, directeur général.

Si L'Agora n'a pas la dimension intervention intensive individualisée des rares Sessad très précoces

développés dans le cadre du plan Autisme 2013-2017 (lire notre article), il propose toutefois un

accompagnement plus conséquent que les Sessad ou les Camps avec trois demi-journées

complètes de prises en charge par enfant. Ces demi-journées se déroulent sous la forme de

groupes d'âge de quatre à six enfants encadrés par deux à trois professionnels auxquels s'ajoute le

travail d'une éducatrice spécialisée qui fait le lien avec les parents à domicile et avec l'école. Le

dispositif est réservé aux enfants en grande difficulté qui bénéficient de moins de douze heures de

scolarisation par semaine.

Un PCPE dédié

Administrativement, L'Agora est un PCPE mais comme dans les autres pôles de compétences de

l'association qui interviennent dans des secteurs où les professionnels libéraux ne sont pas

pléthores, il ne fonctionne qu'avec des professionnels salariés : un médecin coordonnateur, une

éducatrice spécialisée, une psychologue, une neuropsychologue et deux psychomotriciennes. Le

projet prévoyait également le recrutement d'un orthophoniste mais à ce jour le poste n'est pas

pourvu. "Nous essayons de reproduire l'accompagnement médico-social proposé au sein d'un UEMA

mais sur des durées de prise en charge moindre", reconnaît Serge Fichet.

L'Agora a démarré ses premiers accompagnements début novembre auprès de six enfants répartis

en deux groupes d'âge. D'autres inclusions sont en cours pour atteindre une dizaine d'enfants suivis.

Comme tout PCPE, il accueille les enfants sur notification de la maison départementale des

personnes handicapées mais peut intervenir avant même la notification. L'Agora n'est pas une

expérimentation mais un dispositif pérenne. "Nous avons été pleinement suivis par l'ARS sur ce

projet", se réjouit Serge Fichet.

Emmanuelle Deleplace
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